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Décisions du TANU ou du TCNU

Compétence du décideur: La compétence du décideur est la pierre angulaire de la
légalité d'une décision administrative. Lorsque l'exercice par l'administration de son
pouvoir discrétionnaire est en cours d'examen judiciaire, tout manque d'autorité
mène inévitablement à l'annulation de la décision contestée. Comme il s'agit d'un
élément essentiel pour la légalité de la décision contestée, l'autorité du décideur
doit être évalué par le Tribunal sur sa propre requête, indépendamment des
opinions des parties à tout stade de la procédure administrative et judiciaire.
Élégation de l'autorité: les exclusions d'une large délégation de l'autorité doivent
être explicites. De même, tout retrait ou limitation d'une délégation d'autorité doit
être explicite. La transparence et la certitude juridique exigent que lorsqu'une
délégation d'autorité est accordée, l'autorité déléguée doit d'abord révoquer
clairement et formellement la délégation avant de pouvoir exercer son autorité. est
une décision discrétionnaire et à sa discrétion, l'administration est tenue de prendre
en compte «tous les intérêts de l'organisation» conformément à la règle 104.12 (b)
du personnel, ainsi que «les réalités opérationnelles» de l'organisation (voir GA 51 /
226). Il est établi que la jurisprudence que le Tribunal, en procédant à son examen
judiciaire, ne peut pas interférer à la légère avec l'exercice du pouvoir
discrétionnaire administratif, ni remplacer son jugement à celui du Secrétaire
général. Rémunération alternative en vertu de l'art. 10.5 (a) de la loi UNT: il n'est
pas exigé qu'une compensation alternative soit fixée par l'UNT à un niveau qui
obligerait le Secrétaire général à mettre en œuvre l'ordre de résiliation. La
compensation doit être fixée à la suite d'une approche de principe et au cas par cas.
En particulier, le tribunal doit prendre en compte la nature de l'irrégularité qui a
conduit à la résiliation, ainsi que l'interdiction de l'attribution de dommages-intérêts
exemplaires ou punitifs dans l'article 10.7 de sa loi. Dans l'affaire, le tribunal Doit en
outre garder à l'esprit que les membres du personnel éligibles à la conversion n'ont
pas droit à l'octroi d'une nomination permanente, mais seulement à être considérée
pour la conversion.Combançage sous l'art. 10.5 (b) de la loi UNDT: Toutes les
violations ne conduiront pas nécessairement à une indemnité. Dans ce cas, le
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Tribunal a constaté qu'il serait très spéculatif d'attribuer une compensation en vertu
de l'article 10.5 (b), considérant qu'il a décidé d'annuler les décisions contestées
uniquement en raison d'une irrégularité procédurale et qu'elle ne portait pas sur le
fond de ces décisions.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

262 Les candidats, tous les membres du personnel ou anciens membres du
personnel du Tribunal pénal international pour l'ancienne Yougoslavie («ICTY»), ont
contesté la décision par laquelle le secrétaire général adjoint à la gestion des
ressources humaines a refusé de convertir ses nominations à durée déterminée en
nominations permanentes. Le tribunal a constaté que la décision contestée était
entachée par un défaut procédural substantiel - ce manque de compétence du
décideur, le secrétaire général adjoint à la gestion des ressources humaines. Il a
donc annulé la décision contestée et fixé à 2 000 EUR le montant de l'indemnisation
que l'intimé peut choisir de payer à chaque demandeur comme alternative à la
résiliation.
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